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Toti coach praticien se reconûahdaht d'HEC Exeqiive Education (fonnation Exættive Coaching) doit pouvoit
justifier de la cohérence de son parcous pe$gnnel et profsss/on e/ aÿec /es poirts énoncés dans la chaie ci-
dessous, reconnus par /es iistances repésentâlùes de /â profession. Les coaches s,lnataiês s 'ergâgenl â

rcspedü la pésenle chate.

I. EXPERIEIICE DE L'ENTRÊPRISE
Un contrat de coæhing s'dresse principalement au châmp prcfessionnel. La mission de coaching conæme
généBlement un responsable en enlreprise (dirigeânt, manager), dans le câdre de ses fonctions et au tÉné{iæ
de l'organisation clienle. Comp.endre avec peEpicæité la problématique du clienl el la situer dans son contexte
professionnel suppose une connaissance de l'enlreprise de l'inlérieur. La coach dolt pouvoirjultifisrd'unq
pratiqus proferllonnolle gignlficrüve en ontreprÈe, !l polsiblg à da! toncllon! managérialo!.

2. TMVAIL PERSO}TI{EL
Lecoaching n'est pas une psycholhèrapie. Toutefois,le lrâvailde coaching mel enjeu une relalion (coâch-

coaché) qui doit être le moins possible inlluencée par les problémaliques perso0nelles du coach, non ou mal

élucidées. lldoit ètre conscient de ses pincipales problémalaques personnelles aln d'en évaluer les influencês et
les limiies dans son mode de relation à l'autre. Lo coach doit avol, 3üivi un trrvail d'amly!ê ou dg
dév.loppênôni perlonnê|, d.nr lâ duÉe (2 rn8 au moln!), av.c un prof.llionnol (ptychan.lyltê,
Fychothérapeute) danr lo cadre d'urlo pratique reconnua,

3. FORffATIOII DE BASE EtI PSYCHOLOGIE ET FACTEURS HUTAIilS
Un pad importanle de l'action de coaching implique un lravail d'élucidalion de la .elation à l'autre el à

l'envircnnemênt (allitudês etcompodemêntg. Des mécanismes inconscienls intedèrgnl au cours du travailavec
le client (ex. transferl, contrelranÿerl, etc.). Ne pas les idenlilier peut conduie à des déri\res contre-produclives

en regad de l'obiectif poursuivi par le clie . Conndtrc 10. tondamonlaux do lâ prychologlo d l€t
nécânllmer d€ la rolation elt lndispeBablo.
Cette formation pouna avoir élé acquise, soit dans le cadre d'un travail personnel (ex. psychothérapie didaclique)

, soit au cours de formations spécifiques (êx. séminaires), soit de manière académique.

{. COI{I{AISSAIICE DES FOI{DATEITAUX DU COACHII{G

Le coæh doit démontrer une capacité struclurelle et actuelle à conduire l'entretien de coaching. Les p ncipales

techniques el outils du coaching au@nt élé æquis, soit dans le cadre d'uneformation dans une école de

coaching reconoue, soit à trave6 une pralilue validée du coâching au cour§ de pluscopr.ishr HEc EXED 2ol0
Le coach doit démontrer une capæité slruciurelle el aclueile à conduire I'entetien de coachirE. Les pincipales

techniques etoutils du coaching auronl été acquis, soitdans le cadre d'une lormation dans une école de
coaching reconnue, soità travers une pratique validée du coæhing âu coursde plusieurs années d'exÉnence.
Psychanalyse, Psycholhérapies comportementales et cognilives..., à l'exclusion de toule approche

@nfessionnelleou noioiremenl sectaiae.

5. SUPERV|S|OT{
Toul coach doil avoir un lieu de parole pour ânâlyser sâ propae pralique. Un suivi réguliar rvac un lupêtubôur
conlTmé (pqychanllpte, p:rychdhérapoute) èrt indl.pen.able. Le nom du superuiæur dêwa êtrc

communiqué. Lorsque nâæssaire, un lieu thérapeutique devra pemetlre au coach de traiter les aspecls
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personnels .éâctivés par la pralique du coæhing.

6- EVALUATIOI{ DIJ IRAVAIL OE COACHII{G

Un dispositif d'êvaluation du travail de coæhing pouna être demandé à l'issue de chaque mission. ll doii

permettrc de garantir la qualité des prestations et, le câs échèani, de faire évoluer les pratiques, voire de déllnir

des compléments de fomation nécessaires à la professionnalisalion des coachs formès à HEC Exæulive

Éducatioo (Executive Coaching I et ll).

7. RESPECT OE LADEONTOLOGIE
Tout coach a lê devoi dê rcsp€cter la déontologie du méligr de coach, à sêvoirl
/Védlier le volonleriet du cliênl
l/Valider la problématique el la possibilité (réciproque) de travailler a,rec le coachê, au cours d'un

enÿelien préliminaire, sans engagement.
/Çonfdentialité du travail (reslitution séeclive à Ienlreprise sous le contrôle du coaché)
y'lndéændance du coæh par rapport à Ientreprise, au clienl et à sâ hièrarchie.

Lo coach praticisn:
« Jo rcconnais avoit pis connatssance de la ahaie du coach HEC Exêculiÿe Educalim d en acceptot tous lês

ten 9s, gueie sois erl mês urc de justiiet ».
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